
NATIONS
UNI:ES

A

Distr.
GENERALE

AI 4517 / Add. 9
5 décembre 1990
FRANCAIS
ORIGINAL : ANGLAIS

au pp L UZ35i!IBI 1 ......

Quarante-cinquième session
Point 118 de l'ordre du jour

BUDGET-PROGRAMME DE L'EXERCICE BIENNAL 1990-1991

Etude exhaustive du régime d'assurance maladie après
la cessation de service

Dixième rapport du Comité consultatif pour les questions
administratives et budgétaires

1. Le Comité consultatif pour les questions admini.stratives et budgétaires a
examiné le rapport du Secrétaire général (A/C.5/45/33) contenant une étude
exhaustive du régime d'assurance maladie après la cessation de service. Lorsqu'il
a examiné ce rapport, le Comité a rencontré des représentants du Secrétaire général.

2. Le Comité consultatif rappelle que, dans son premier rapport sur le projet de
budget-programme de Pexercice biennal 1990-1991, il avait recommandé au Secrétai.re
général d'étudier les moyens d'imputer sur les activités extrabudgétaires une
partie du coût du régime d'assurance maladie après la cessation de service. Dans
son rapport (A/C.5/45/33), le Secrétaire général présente les principales
caractéristiques de ce régime, pour ce qui est notamment des textes qui le
régissent et de ses aspects financiers, et les grandes lignes des mesures qu'il a
prises pour donner suite à la recommandation du Comité consultatif.

3. Dans les paragraphes 2 à 6 de son rapport, le Secrétaire général décrit
l'origine et l'évolution des régimes d'assurance maladie, notamment du régime à
l'étude dont peuvent bénéficier depuis 1967 les fonctionnaires prenant leur
retraite, comme suite à une décision prise par l'Assemblée générale le
20 décembre 1966.

4. Le Comité consultatif note d'après le paragraphe 7 du rapport du Secrétaire
général que le nombre des participants au régime d'assurance maladie après la
cessation de service est passé de 2 672 pour l'exercice biennal 1984-1985 à 3 588
pour l'exercice biennal 1988-1989, soit une progression de 34,3 %. Pour la même
période, la subvention versée par l'Organisation est passée de 6,9 millions
à 12,6 millions de dollars, soit une augmentation de 86,6 %. La hausse des frais
médicaux et, par contrecoup, celle des primes d'assurance ont également contribué à
la fois à l'expansion du programme et à l'accroissement de son coût.
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5. Pour les raisons qu'il donne dans les paragraphes 8 à 13 de son rapport, le
Secrétaire général conclut que les données dont on dispose à l'heure actuelle ne
permettent pas de ventiler comme il conviendrait le coût de la subvention de l'ONU
entre le budget ordinaire et les divers comptes extrabudgétaires. Il ne pense pas
non plus que la répartition de cette subvention puisse se faire sur la base de la
part relative des deux masses salariales (budget ordinaire et fonds
extrabudgétaires).

6. Au paragraphe 14, le Secrétaire général conclut que, pour pouvoir bien
ventiler la subvention de l'Organisation selon l'origine des fonds auxquels
l'intéressé aura émargé pendant sa carrière, il faudra attendre la mise en place du
système intégré de gestion.

7. Le Comité consultatif apprécie ce qu'a fait le Secrétaire général pour donner
suite à sa recommandation, mais il n'est pas ,encore satisfait des mesures prises
dans ce domaine. Au paragraphe 15 de son rapport, le Secrétaire général propose,
"à titre de mesure initiale et provisoire, d'imputer sur les fonds extrabudgétaires
une partie de la subvention de l'Organisation lorsqu'il établira son projet de
budget-programme pour l'exercice biennal 1992-1993". Il indique qu'il continuera
de rechercher les moyens d'affiner encore la méthode de répartition des coûts du
régime. A cet égard, le Comité espère que, pour assurer une ventilation équitable
du coût du régime d'assurance maladie après la cessation de service entre le budget
ordinaire et les fonds extrabudgétaires, on mettra au point une méthode simple,
mais efficace, qui ne sera pas forcément personnalisée. Comme l'indique le
Secrétaire général, un rapport sur la question lui sera présenté avant sa session
de printemps de 1991.

8. Le Comité note d'après le paragraphe 11 de l'annexe au rapport du Secrétaire
général qu'on a mis en place en 1989 un système permettant aux retraités qui le
souhaitaient de faire précompter leurs primes d'assurance sur leur pension de
retraite mensuelle, et que ce système de précompte devrait s'appliquer à tous les
participants d'ici à la fin de l'exercice biennal en cours. Le Comité consultatif
s'inquiète des effets de cette activité supplémentaire sur le secrétariat de la
Caisse des pensions et a l'intention de suivre de près les dépenses
d'administration correspondantes.
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